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 PROGRAMME du PERMIS de CONDUIRE POIDS LOURD « CE »


I) LES OBJECTIFS : 

Etre capable de conduire un ensemble de véhicules couplés dont le  véhicule tracteur entre dans la catégorie C attelé d’une remorque dont  le Poids Total Autorisé en Charge (P.T.A.C.) est supérieur à 750 kg. Acquérir les connaissances techniques, réglementaires, professionnelles et de sécurité routière permettant de se préparer avec succès à l’examen du permis de conduire catégorie CE.     

II) PUBLIC CONCERNE : 
Ce stage est ouvert aux candidats intéressés de la catégorie précitée, titulaire du permis de conduire « C», âgés de 21 ans, apte médicalement conformément au décret n°2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médicale de l’aptitude à la conduite.
III) CONTENU DU STAGE :
	Connaissances du code de la route et de la sécurité routière, en vue de l’obtention à l’Examen Théorique Général
	105 Heures

	Connaissances professionnelles et réglementaires en vue de la préparation aux interrogations écrites et orales de l’examen
	

	Maitriser les contrôles et vérifications précédant le départ hors circulation.
Réalisation de manœuvres en marche arrière.
	

	Appliquer les contrôles et vérifications précédant le départ en circulation.

Etre capable de conduire sur tous types de route en ayant les aptitudes techniques adaptées et un comportement permettant de circuler en toute sécurité, sans gêner, sans surprendre et sans être surpris.
	


LES COURS NE PEUVENT ETRE SUIVIS QUE  DANS  NOTRE ETABLISSEMENT 
Tous frais éventuellement engagés par le candidat, pour ces leçons théoriques dans un autre établissement, ne pourront, en aucun cas, faire l’objet d’une demande de remboursement.    

IV) LE PROGRAMME :
	1  CODE : Acquérir les connaissances relatives aux code de la route et à la sécurité routière


Durée : 35 heures / Moyens : salles multimédias
· cours audiovisuels (support de formation : rétroprojecteur, lecteur DVD)
· rappel de toutes les notions générales de code

· préparation à l'examen par méthode audiovisuelle dans les conditions réelles l'examen.

	2  THEORIE : Acquérir les connaissances professionnelles et réglementaires en vue de la préparation aux interrogations écrites et orales de l’examen


Durée : 14 heures / Moyens : salles multimédias

	Le conducteur ; L’équipement des véhicules
	Les règles de circulation et signalisation spécifique

	L’alcool, drogues et médicaments
	La mécanique ; Les angles morts et porte à faux

	La réglementation sociale européenne et française

Les règles du transport

Les règles de circulation et signalisation spécifique
	La conduite dans des conditions atmosphériques difficiles. La conduite en montagne ou zones accidentées. Le dépassement

	L’éco-conduite et conduite citoyenne
	Le comportement en présence d’accident

	Les systèmes de sécurité et d’aides à la conduite
	Les gestes et postures, accident du travail

	Les règles de circulation et signalisation spécifique

Le comportement en tunnels et passages à niveau
	Le chargement surcharge

La dynamique du véhicule


	3  Maitriser les contrôles et vérifications précédant le départ hors circulation.

Réalisation de manœuvres en marche arrière.


Durée : 35 heures / Moyens : véhicule d’instruction conforme, aire de manœuvres

· Les contrôles et vérifications du véhicule hors circulation
· Maniabilité en marche arrière sinueuse en faisant passer le véhicule entre des obstacles.

	4  Appliquer les contrôles et vérifications précédant le départ en circulation.

Etre capable de conduire sur tous types de route en ayant les aptitudes techniques adaptées et un comportement permettant de circuler en toute sécurité, sans gêner, sans surprendre et sans être surpris


Durée : 21 heures / Moyens : véhicule d’instruction conforme, aire de manœuvres

· les contrôles et vérifications du véhicule

· circulation en marche avant à allure lente hors circulation ou en trafic faible

· choisir la position sur la chaussée, franchir une intersection ou y changer de direction en fonction du gabarit de l’ensemble

· circuler dans des conditions normales sur route et en agglomération

· connaissances des situations présentant des difficultés particulières

Bilan, synthèse et évaluation de satisfaction des candidats.
V) DEROULEMENT DU STAGE : 
Lieu de formation : 8 Rue des Clapiers 48000 MENDE
Moniteurs auto-école titulaire du B.P. CASER MENTION GROUPE LOURD
Salles équipées de moyens multimédias, livret d’apprentissage catégorie CE, livret code la route catégorie CE, livret questions écrites et orales catégorie CE.

Véhicule d’instruction conforme aux arrêtés du 23 Avril 2012 et du 10 Janvier 2013.

Aire de manœuvres.
VI) SUIVI ET EVALUATION :                                                                                                                           

-Le suivi de la réalisation de la formation 
Le candidat est évalué par le formateur au fur et à mesure de sa progression. L’évaluation finale des acquis est sanctionnée par le passage de l’examen. A l’issue de la formation, le candidat apprécie le niveau d’amélioration de ses connaissances et de ses compétences.

-La validation de la formation :

Attestation de fin de formation 

Attestation de présence

Permis de conduire si réussite à l’examen

VII) Conditions :

N° D’AGREMENT : E 2048290,  délivré pour une durée de 5 ans par le préfet du lieu d’implantation de l’établissement.

Ensemble de véhicule équipés en double commande conforme aux arrêtés du 23 avril 2012 et 10 janvier 2013

Aire de manœuvres « Les dimensions minimales de l'aire de manœuvre sont de 100 mètres de long sur 7 mètres de large. L'aire de manœuvre doit présenter l'aspect d'un sol plat et horizontal et être asphaltée ou cimentée.
Le tracé figurant sur le schéma joint (annexe 2 du présent arrêté) permet la représentation de tous les exercices. ».
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